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Renseignements 
■O1  

UN MONSIEUR AU i*. S. — Oui, si le loca- 
taire n'est pas entré dans- la maison avant le 
19**   1914 

0.31. JEANNE CARY, à NIEPPE. — 1. Eczl- 
Vrtz d'abord au Ministre de la justice pourcon- 
naitre la date à laquelle vous avez été réinte- 
.grée dans la qualité de française. Le Ministre 
do la justice vous indiquera les démarches que 
vous aurez à faire pour établir votre nationalité. 
— 2 Vous écrirez ensuite au préfet pour pro- 
voquer l'établissement d» votre dossier de pen- 

^W&^QuFvÊUT. SA VOIP..- Vous 
n'avez pas droit aux majorations ; ce supplé- 
ment nést attribué que lorsque c est le père, 
et non le fréane -es enfants, qui est. soldat. 

LA VIE DE BOHEME. — 1. Vous n'avez à 
lournir que le consentement de vos parents ; les 
entres pièces seront réclamées -or le bureau de 
recrutement. ^- 2. Quatre ou cina ans. Mais 
vous pouvez contracter un engagement spécial 
«io'devancement d'appel de deux ans, du 1er au 
"a octobre prochain, si vous êtes titulaire du 
certificat d'aptitude militaire. — 3. 0 fr. 3o. La 
«rimé d'engagement est de 400 h. pour quatre 
ans et de 800 fr. pour 5 ans. — 4. Oui, sauf 
DOUX l'encagemènt spécial de deux ans. 
V UNE LECTRICE ASSIDUE à LILLE. — Ces 
objets sont groupés suivant 'eur nature, dans 
divers dépôts. Ecrivez au préiet, service des 
dommages de guerre., 2, rue St-Bernard, à 
Lille, en indiquant la nature des objets qui 
vous   Intéressent. 

UN MARIN DEVENU MINEUB. — Non, il est 
jmpossiWe de contracter mariage sans le con- 
sentement des parents, avant devoir atteint 21 
Ans De 21 a 30 ans, il faut encore satisfaire a 
tNertaines formalités, à défaut de consentement 
<ies   parents. 

VEVETTE et QUIQUI- 1841-629. — 1. Vous 
««entrez dans la catégorie des petits locataires. 
Vous avez donc droit à une prorogation égale 
ii la durée de votre maintien sous les drapeaux 
pendafit la guerre et non à une prorogation de 
■deux^ms seulement. Il ne paraît pas indispensa- 
ble de faire une nouvelle signification par huis- 
•sie~ au propriétaire. Faites-lui cependant con- 
naître, par lettre recommandée, que vous comp- 
tez resté» dans la maison pendant 54 mois. -^- 
2. En cas de venta de la maison, votre proroga- 
tion serait opposable au nouveau propriétaire. 

N» 134. — J'AIME BIEN MA FEMME. MAIS 
J'AIME ENCORE MIEUX SON MARI. C. C. — 
Comme locataire d'avant-guerre, vous avez droit 
à une prorogation dé doux ans au moins. Pour 
bénéficier de cet avantage, faites faire au pro- 
priétaire actuel (la Compagnie} la signification 
prévue par l'article 58.de la loi du 9 mars 1918. 
.vovez  pour cela un  huissier. 

UNE BELLE BBUNE N» 600. — Oui. vœ en- 
fants ont droit a  la part  de  leur père. 

J'AI UN CHIEN QUI BBAIE N« 13. — Adressez 
i:ne demande d'acompte au préfet. Si votre ti- 
t.e A (pertes -ubies) n'atteint pas 3.000 francs,, 
joignez co titre à votre demande d'acompte. — 
VOUS pourrez vous procurer des formules im- 
primées de demande d'acompte à la Mairie ou 
a la Préfecture. 

UN SENEGALAIS \U POLE NOBD 9Q0. — 1. 
I-a prorogation du locataire est valable jusqu'au 
1er janvier 1926. Ce n'est donc pas avant cette 
date que vous pourrez le taire expulser. — 2. 
Oui.-si vous ne lui avez pas signifié congé avant 
le 1er octobre  1919. ■ 

PROLETAIBE QUI VEUT SAVOIR. - 1. Vous 
paraissez avoir droit à votre retraite dès main- 
tenant. — 2. Ecrivez donc au directeur de la 
(laisse autonome. 26. rue Vavin. à Paris, en ex- 
posant  en  détail   votre situation. 

UN DU MONGY. — Il faut demander la rec- 
tification de votre acte de naissance. L'affaire 
est de la compétence du tribunal civil. Il est in- 

dispensable de recourir à un avoué pour pour- 
suivre cette  affaire. 

UN QUI PERD CONFIANCE DE DOUAI. — 
1. La Société-dont il s'agit ne fait que publier 
l'avis communiqué. Elle n'a pas qualité pour 
s'immiscer dans le fonctionnement du Crédit na- 
tional — 2. Vous devez donc écrire d réclament 
au Crédit notional, 45, rue St-Dominique, à Pa- 
ris pour demander a bénéficier des avantages 
en question ; indiquez le numéro du compte 
dont vous êtes titulaire au Crédit national, ainsi 
que les numéros de vos certificats de créance. 

ROMEO et JULIETTE 1111. — Non, il n'est 
pis trop tard pour réclamei une pension. Tou- 
tefois, nous devons ■ appeler votre attention sur 
ce point, à savoir que vous n'avez droit & 
une .pension qu'autant qu'il n'était intervenu, 
entre vous et votre mari, ni divorce, ni sépara- 
tion de corps ; faites, le cas échéant, étabilr â 
la Mairie,  un dossier de  ùemande  de  pension. 

BIENS   MAL  ACQUIS  NE   PROFITENT   PAS 
— 1. Appelez voire client devant la commission 
arbitrale des créances moratoriées, établie par 
le tribunal de commerce. — 2. Le délai (k deux 
mois fixé pour l'échange des extraits de déci- 
sions contre des titres de créance est toujouis 
largement dépassé. Adressez une réclamation 
au préfet pour connaître la date à laquelle les 
extraits vous concernant ont été transmis au 
Ministère des régions libérées ; vous pourrez 
alors adresser une réclamation au Ministre. — 
3. Ce taux est très élevé, mais il est courant en 
ce  moment. 

TOUTES LES FEMMES, etc.. — Si vous ren- 
trez dans la catégorie des peiits locataires, vous 
avez droit à une prorogation de 55 mois. Vous 
pouvez donc rester dans la maison sans trug- 
îivnlation jusqu'en avril 1924. Répondez au 
propriétana en faisant connaître que vous ne 
pouvez acceptes- d'augmentation puisque vous 
;ivez prorogé. Nous vous, signalons cependant 
que le propriétaire peut vous réclamer mensuel- 
lement un supplément du fait de l'augmentation 
do la î-edevance des eaux ; le supplément ré- 
clamé étant troD élevé, soumettez le cas a la 
commission "arbitrale qui fixera le montant do 
la part qui doit rester à votre charge. 

A. N. Y. 44. — 1. Si vous recouvriez la qualité 
de française que vous avez perdue par suite do 
votre mariage avec un étranger, vous pourriez 
de nouveau bénéficier de votre pension. — Si 
votre mari est né de oaients dont l'un a perdu 
la qualité de français, il peut devenir français 
en souscrivant, devant le juge Ce paix de son 
canton, la déclaration prévue par- ! Hrticlo 10 du 
Code civil. Ce magistrat lui indiquera, le cas 
échéant, les pièces a fournir à l'appui de sa dé- 
claration. .Si votre mari ne remplissait pas la 
condition indiquée ci-dessus, il faudrait qu'il de- 
mandât la naturalisation; il aurait alors à adres- 
ser au Ministre de la justice une demande sur 
timbre à deux francs. De vbtr* côté, vous de- 
vriez faire une demande de réintégration dans 
la même forme, r— 2. Le propriétaire peut vous 
augmenter  dans  cette proportion. 

MON   MARI  EST   UNE   VIEILLE   BETE   1000. 
— 1. Si le montant des biens que vous possé- 
<lie/. avec votre mari dépasse la montant des 
dettes de la communauté, vous avez intérêt & 
accepter la communauté. — 2. Si vous accep- 
te»., vous aurez droit à lr moitié de l'indemnité 
de dommages do guerre, — 3. Les frais du juge- 
ment Intervenu seront prélevés si» votre part; 
vous  ne serez  payée  qu'ensuite. 

BIMBO CHAUFFEUR. — 1. En principe, oui, 
a moins que ceci ne cause du scandale ou ne 
constitue une   gêne   pour  les au Ires   locataires. 
— .2 et 3. Il s'agit ici d'une véritable sous-loca- 
tion. Si le principal locataire ne l'a pas auto- 
risée, il peut faire état de celte sous-location 
pour donner congé - sa locataire. — 4. Au point 
de vue pénal, elle n'est pas vépréhensible. — 5. 
Vous   pouviez   demander   l'un  et   l'autre. 

4 MON CHAT EST A L'ATTACHE. — 1. Si; 
vous £puvez réclamer l'allocation annuelle re- 
nouvelable d'ascendant si vous files âgé© de 55 
ans au moins. — 2. Si vous- remplissez celte 
condition, faites établir à la Mairie un dossier 
de demande qui sera transmis à la sous-inten- 
da.ice   départementale   des   nensions. 

LE 11e. — 1 et 2. Nous ne pouvons préjuger 
de.-; décisions oue croira devoir orendre l'ad- 
ministration   municipale.   Des   faits   nouveaux 

■ pourraient  d'ailleurs modifier   par  la  suite   les 
I intentions du moment. Nous ne pourrions dans 

ces conditions que vous donner des probabilités 
qui ne s'appuieraient sur rien de sérieux. 

NENETTE  N» 40-25. — 11  suffit de  faire éta- 
blir à la Mairie un dossier. Le Conseil munici- 
pal, sera appelé à donner son  avis 

IRENE HERSIN N» 180—1   Vingt-etrun ans. 
— 2. 11 vous est impossible de vous marier sans 
1? consentement de vos parents avant 21 ans. 
Ce n'est qu'à partir do 21 ans que vous pour- 
riez faire signiiie» un acte resjnectueux à vos pa- 
rents, si ceux-ci maintiennent leui  refus. 

RUTH L'AuMIRABLE N° 305.— Votre compte 
tel qu il a été établi par la sous-intendance, est 
exael ; votre allocation spéciale (décret du 5 
août 1920) ne s'élève oua 2.700 ir. Votre compte 
s'établit donc comme suit: pension: 3.00Û >r ; 
majoration pour enfant : 300 fr ; allocation spé- 
ciale : 2.700 ir. ; comrilément de majoration : 200 
fr    soit  au  jOtal : 6.200   fr. 

LES DERNIERES CARTOUCHES G. D- Vous 
pouvez augmenter le ioyei de vos locataires 
puisque ceux-ci ne sont entrés qu'après l'armis- 
tice La loi ne fixe ->as la quotité d'augmenta- 
Uor ù partir de laquelle commence la spécula- 
tior. illicite. A titre d'indication,- une augmenta- 
tion de 30 % ne paraît pas exagérée. 

853. MA FEMME A DE BEAUX YEUX BLEUS. 
— Votre père est viager d'un quart des biens 
composant la succession de votre mère. Tout t© 
resta de  'a sueession  vous apnartient. 

D. L. 10, RUE DU PERCHE!" — 1. Oui, pour 
1> moment du moins. Mais on peut s'attendre 
à ce que d'ici peu les petits artisans soient exo- 
nérés de cette taxe. En attendant., vous devez 
effectuer les déclarations ^revues par la loi du 
25 juin 1920. — 2. Adressez une -réclamation 
a:i directeur du service de santé de la Ire rfe 
gion, a l'Hôpital militaire de  Lille. 

C. F. S. OXNAIN'G. — 1. Non, il ne s'agissait 
dans l'article en question que d'un projet qui 
n'a pas encore abouti. — 2. Comme locataire 
d'avaju-guerre, vous pouvez éviter l'augmenta- 
tion de loyer et l'expulsion pendant deux ans 
au moins, en demandant la prorogation, par soi- 

j nistère d'huissier. Fuites immédiatement cette 
{ démarche. 
' JE VEUX SAVOIR AU JUSTE 444. — 1. En 

principe, vous n'avez droit, a aucun . rembour- 
, Sèment. Toutefois, en raison des circonstancis 

particulières qui ne vous ont pas permis d at- 
tendre l'autorisation demandée, écrivez au piv- 
fet pour solliciter le rem bourse mont de vos 
L;-ais ; exposez en détail les motifs pour les- 
quels vous avez dû.hâter votre retour. — 2. Les 
i enseignements recueillis en mars dernier 
étaient destinés à oerrnettre a la commission 
d;*s réparations d'établii le montant de la som- 
irtj à réclamer à ce titre a l'Allemagne II n'est 
po& question pour le moment de payer quoi que 
ce soit à ce sujet. 

UN CONSCRIT DE LA CLASSE 22 EMBAR- 
RASSE il. D. V. — Vous pourrez demander à 
faire votre service dans la Hotte; mais il n'est 
!>>•.-■ certain que votre demande pourra recevoir 
satisfaction. Si vous teniez absolument à servir 
dans l'armé© d© mer, il serait nécessaire de 
contracter un engagement volontaire. Vous 
pourriez vous présenter au bureau de recrute- 
ment qui vous donneraittous renseignements 
utiles à ce sujet. 

N» 39. GUERRE AUX PROPRIOS. — 1. Vous 
ri» pouvez être contraint de quittai ta maison 
avant le 24 octobre hrochain. — 2. Le proprié- 
taire i>eut vous augmenter à Dhrtir de la date 
indiquée ci-dessus. Pour pouvoir demeurer dans 
la maison après le 24 octobre, il faut prendre 
un   arrangement  avec   le   pronriétaire. 

UNE PERSONNE DE FIVES-St-ANDRE N" 
50 et 100. — Si vous avez déjà confirmé cetl« 
décision à la locataire, par tel Ire roeomniandré, 
il est; inutile de,renouveler votre démarche; si- 
non, envoyez sans tarder une lettre recomman- 
dée en indiquant la date à laquelle la maison 
devra être libre. 

RALPL CORDON H. 252 R. — Non, a moins 
d'obtenir l'autorisation du »réfeî. Ecrivez ]xmr 
cela au docteur Hamet, inspecteur départemen- 
ti: de l'a^tsistance publique, 90, nie d'Esquer- 
m-e.s   à I-ille. 

UN ANCIEN CAPORAL DU 16e CHASSEURS 
N° 28. — Vous pouvez vous mettre en instance 

de pension. Ecrivez au directeur «H. service de 
santé de la Ire légion, à l'Hôpital militaire de 
Lille, en demandant à êlrr présenté devant une 
commission   de   réforme. 

D R. UN FI VOS ATTRAPE. — 1. Oui, si Ai 
jugement est transcrit avant cette date. — 2. 
S: la conduite de la mère îaissf à désirer, vous 
pouvez demander qut la garde de l'enfant vous 
soit confiée, ou que ce dernier loi' mis en pen- 
sion. 

ILS ONT RENIE LES IDEES» DU DISPARU 
— 1. Voyez votre avoué pour faire hâter la 
transcription du jugement sur lee registres de 
l'èiat-civil. — 2._ Vous .êtes tutrice tégule; c'est 
donc vous qui percevrez lés arrérages de la 
pension. — 3. Le pécule revient à l'enfant ; les 
parents devront rembourser les sommes qu^Is 
ont perçues à ce litre. 

LE VAUTOUR'DE L'ASSURANCE N» 200. — 
1. Vous feriez bien d© prévensi la Compagnie 
avec laquelle vous aviez contracté en 1904 qu© 
vous vous considérez comme tout à fait dégagé 
à son égard (lettre recommandée). — 2. La 
caisse départementale ne fait que l'assurance- 
incendie. — 3. Vous rouvez écrire directement 
a l'inspecteur expert de la caisse départemenUile 
d'assurance,   à- la Préfecture  du   Nord,   &   Lille. 

JULES AIME SA MARIE-IRMA-ZELI.A N» \!fi 
—' 1. Adressez une demande «'avance à la Pré- 
fecture du Pas-de-Calais, service des ^dommages 
de guerre. — 2. Vous pouvez sollicite! l'alloca- 
tion journalière. Faites établir à la Mairie un 
dossier qui sera soumis ai> conseil cantonal 
pour  décision. 

Mme H. D. N° 17. — Oui, si les versements 
ont été faits à capital réservé. Ecrivez d'ailleurs 
au directeur de la caisse autonome, 26,. rue Va- 
vin, à Paris, en donnant l'état-civil exact 'e 
votre  fils. 

UN QUI AIME BIEN LE NORD 48. — 1. Vous 
marcherez avec la classe 1921. — 2. La durée 
du service qui sera imposée à la classe 1921 sera 
fixée par la nouvelle loi militaire qui doit inier- 
benir prochainement-. —3."Cette durée sera sans 
doute d© deux ans. — 4. Oui, sauf ceux qui se 
trouvent   aux   armées  d'occupation. 

RUTH SERA VAINQUEUR N° 260. — 1. Oui, 
vous avez droit à une prorogation de cinq ans 
et 85 jours, puisqu il s'agit d'un local à usage 
de commerce. — 2. Voyez immédiatement un 
huissier pour faire signifier a votre propriétaire 
voire demande de prorogation. — 3. Vous peu- 
V»2 rester dans la maison, sans augmentation, 
jusqu'au début ce l'année 1925. — 4. Toutefois, 
en raison de la nature spéciale du bail que. vous 
aviez passé, ii serait nécessaire de faire détermi- 
ner par la commission arbitrale des loyers 'c 
montant de H somme que vous aureza, verser 
à votre propriétaire pendant toute la "'durée do 
votre prorogation ; vous aurez soin de faire re- 
marquer à cette occasion que l'immeuble e^t 
gravement endommagé et que vous subissez t\c 
e*  fait une notable Drivât ion  de jouissance. 

UNE NOURRICE. ENNUYEE POUR SA DE- 
NISE 333. — (L'adoption ost un acte particuliè- 
rement important qui ne peut se faire qu'autant 
qiKt l'adopté est majeur; il vous est-donc im- 
possible d'adopter l'enfant en question, pour le 
•moment  du  moins. 

PLUVINAGE 4159. ABSCON. — 1. Oui ; s'il 
s'élève une contestation au sujet de la propriété; 
d.o immeubles, il faut soumettre le différend <u 
tribunal civil. — 2. On ne peut vous forcer a 
rester dans l'indivision. Vous pouvez requérir 
la vente de l'iirimeuble ; cette vente devra -e 
faire à la barre du tribunal. Voyez le notaire ; 
i-s frais seront.à la charge de l'acquéreur, si 
vous avez besoin de faire insérer cette condition 
/i«ns le cahier des charges. .— 3. Le locataire a 
droit à une prorogation -d'une durée égale a 
celle de son mainten sous les.drapeaux pcndnnt 
ht tni^rre. s'il- rentre dans la ca!égori<? des pe- 
U'.3"locataires. Dans k cas contraire, il n'aurait 
droit   qu'à   un© prorogation   de deux  ans 

UNE FAMILLE MAL ABRITEE A. E. — Oui, 
ayez soin d© faire votre demande de proroga- 
ton, nnr ministère d'huissier, si vrtus ne l'avez 
déjà fait. Appelez ensuite votre propriétaire de- 
vant la commission arbitr-aie* vous demflnderez 
une réduction d© lover correspondant à la pri- 
vation de jouissance, que. vous subissez du fait 
des dégradations de l'immeuble ; vous pourrez, 
le cas échéant, bénéficier de celte réduction jus- 

que ce que l'Immeuble ait été complètement re- 
mis en état. 

9 UN GRAND FUMEUR 10. — 1. Vous avez 
droit à une prorogation d'une durée égale, a 
celle de votre maintien sous tes drapeaux pen- 
dant la guerre, attendu que vous rentrez dans 
la catégorie des petits locataires. — 2. Le pro- 
priétaire ne peut actuellement ni vous augmen- 
ter ni vous faire exDUlser, — 3. Vous avez bien 
fait  de lui envoyei  cette lettre recommandée. 

UN MADELE1NOIS 41. — il serait trop tard 
pour réclamer sj. ia commission cantonale avait 
définitivement statué sur votre demanda d'in- 
demnité. Mais voire bicyclette ne serait-elle pas 
comprise dans une autre catégorie de domma- 
ges? Passez donc au greffe de la commission 
cantonale pour être fixé sur ce point. 

UN FAMEUX LEC1EUR DU « REVEIL » 1138. 
—. 1. Les formalités de ce genre sont toujours 
longues, surtout en ce moment.  Il ne  faudrait 
r, vous étonner qu'elles durassent un an.. — 

Aussitôt après la transcription du jugement 
de divorce sur les registres de l'état-civil. — 3. 
Onze cents francs pour elle et l'enfant si vous 
étiez simple soldat. — 4. Cela n'iniluera en -ien 
sur la décision du tribunal ; le divorce ne peut 
être prononcé que pour des motifs graves. 

VOLEUR UE FEMMES 51. — 1. Vous avez 
droit à une majoration de pension du fait de 
cet enfant, à moins qu'il n'intervienne un juge- 
ment du tribunal prononçant le désaveu de pa- 
ternité. — 2. Que votre père écrive pour sa pen- 
sior au directeur de la Caisse autonome, 26, 
rue Vavin, à Paris. 

UN GROS BUVEUR DE PINARD.— Non. vous 
n'avez pas droit à deux prorogations. 11 faut at- 
tendre la nouvelle loi qui peut intervenir d'ici 
octobre  prochain sur   la   matière. 

LA GROSSE DIANE. — 1. Vous auriez pu de- 
mander le retour gratuit du corps de votre fem- 
me, il aurait fallu adresseï pour cela une de- 
mande au Ministre des pensions ; mais vous 
avez laissé expirei le délai qui était imparti 
pour la production des demandes. — 2. Vous ne 
pouvez prétendre chaque année a un bon do 
transport gratuit pour vous rendre sur la tombe 
do   votre   femme. 

UN LECTEUR DU « REVEIL » 76-17. — Il 
faut immédiatement faire une demande de pro- 
rogation que vous notifierez au premier ioca- 

I taire (votre bailleur). Vous pourrez ainsi rester 
i dans la maison, sans augmentation, pendant 
| un.' durée égale à celle de votre maintien sous 

les dapeaux pendant la guerre. Nous vous rap- 
pelons que la demande de prorogation doit, a 
peine d© nullité, être faite au plus tard dans les 
20 jours  de  la  réception  du  congé. 

UNE MAUBEUGEOISE DE LA RUE St-AN- 
TOINE, à SÙUS-LE-BulS. — II est trop tard 
pour faire actuellement une demande d© ce 
genre; il aurait fallu écrire au Ministère des 
pensions avant le 15 février dernier. Toutefois, 
si vous aviez <les raisons valables pour motiver 
votre retard, vous pourriez essayer d'adi^esser 
votre demande au Ministre des rendions, se i vice 
dis sépultures,  14,  avenu©  Lowendal, à  Paris. 

POUR MAMAN 12 et 14.'— Il est actuellement 
trop tard en effet nour faire une demande de ce 
genre, Si la commission arbitrale n'a pas été 
saisie de l'affaire avant le 31 décembre dernier. 

POUR SOPHIE QUI PERD SON CHIGNON 13. 
A. P. — Vous avez en effet droit à la part de 
votre mère. Faites connaître votre situation 
d'héritier au greffe de la commission cantonale 
d'évaluation des dommages de guerre compé- 
tente. 

ADOLPHINE K. N» 34. — Le président do la 
commission ne vous a-til pas conseillé de pro- 
voquer la réunion d'un conseil d© famille? Dans 
ce cas ce serait au juge de paix qu'il faudrait 
vous adresser. Nous vous rappelons d'ailleurs 
CPJ<J les actes établis en vue de permettre la li- 
quidation d'une indemnité,-de dommages de 
guerre sont exempts de timbre ef dispensés 
d'enregistrement. D autre part, vous pouvez ré- 
clamer, au titre des dommages de guerre, te 
remboursement intégral du coOt des dits actes. 

34. L. P. — Oui, vous pouvez vendre dans ces 
conditions. 

BEBERT W. 5. B. — Il faut écrire au com- 
mandant du bureau de recrutement auquel 
vous appartenez. Indiquez votre classe et votre 
numéro   matricule.   Vous   trouverez ces  rensei- 

gnements sur la nremiêre page* de v°t**   «vrai 
militaire. -M ., 

MOCHE KIFKIF. — 1. Non. — i. Aucune dé- 
cision   définitive  n'est encore interverv-ie. 

N" 216 D. X. — Il faut adresser iiçe •*einanQ* 
(su? timbre à deux francs) au Minisfcrt» oe la 
justice, par rintermédiaire du préfet. A cette 
demande doivent être jointes las pièce* sui- 
vantes : acte de mariage du postulant, acte Re- 
mariage de ses parents, justification des servV 
cos muitaires de l'intéressé dans son pays d'ori- 
gme, justification dune résidence ininterrom.- 
pu>î en France pendant les dix dernières am- 
nées, actes de naissance des enfants mineurs. 
Le montant des droits afférents 4 la naturalisa- 
tion s'élève il 1.076 francs ; mais il peut être ac- 
cordé de réduction. 

UN ABONNE O. L. — Si votre frère était ma- 
rié sous le régime de la communauté légale, lm 
moitié des biens .revient à sa veuve. L'autre 
nvoitié (paît de votre frère dans la commu- 
nauté) doit être répartie de la manière suivante ; 
la veuve receuillc l'usufruit d'une moitié de 
cette dernière <-vart ; le reste revient pour moili* 
à votre mère et pour moiîié u vous. Vous re- 
cueillerez donc, de même qu© votre mère, cha- 
cun un quart en toute propriété ot un quart cix 
nue-propriété   seulement. 

L'AFFLIGEE DU 110. F. C — Si le véhicule, 
cause de l'accident, est un véhicule militaire, 
il faut adresser une réclamation au Ministre de 
la guerre, direction du Contentieux, a Pari;i. 
Si vous nooteniez pas satisfaction à bref délai, 
il faudrait porter l'affaire devant tes tribunaux; 
ceci devant vous entraîner à des trais, il fau- 
drait, demander- l'assistance judiciaire eh écri- 
vant au procureur de la République, si vos res- 
sources nu vous permettaient pas d'assumer la 
charge dos  trais. 

MAURICE et MADELEINE oE BATrENT 
TOUJOURS ENSEMBLE. — Non, il est impossi- 
ble dans votre cas de toucher un rappel d'allcv- 
cation. 

J'AI DONNE MON CŒUR AU N'° 30. — L'acte, 
est valable s'il esi :ait <-n la forme du testa- 
ment olographe, c'ost-a-dir© s'il est entièrement 
écrit, daté et .signé de lu main du testateur. 
D'autre part, cette dispusiion sera opposable 
aux membres de la famille, s'il n'existe pas 
d'héritiers   û   réserve. 

L. C. N» 3 A UNE FILLE DE VEUVE EN- 
NUYEE. — Votre mô-re n'a pas droit aux -bons 
de  pain  à   prix  réduit. 

PLEUR Dt-S BOIS. DOUAI, 7. — Si vous avea 
été admise au bénéfice de ce secours, vous de- 
vez, être en possession d'un livret de paiement 
vous permettant de loucher chaque mois l'allo- 
cation à la caisse du penec^U-iir. Si vous u'a- 
vie'. pas reçu votre livret, il faudrait adresser 
un? réclamai ion au préfet. 

UN LECTEUR ANCIEN ET NOUVEAU XL — 
1. Oui. mais seulement' lorsque vous aurez at- 
teint 00 ans. — 2. Non. — 3. Il faudra adresser, 
le moment venu, votre demande au préfet. 

JULES 413. — 1. Il faut attendre que votre 
pension soif liquidée par le ministère.Vous rece- 
vrez, le moment venu, un avis écrit indiquant 
le montant de votre pension ; si vous estimez 
que le taux est insuffisant, vous pourrez alors 
attaquer la décision du Ministre devant !e tribu- 
nal départemental des pensions ^Palais de Justi- 
ce de Lille). — 2. En attendant, vous pourriez 
écrire au Préfet en signalant votre situation par- 
ticulière  et  en   ^■••■•'■••'• •-'   •' ■   -: ■ ▼«■sfte.  — 
3. Adressez une réclamation au Ministre des 
Pensions,  JT,  rue  , vile. ,...-- .  ..   P..i. 

UNE LECTRICE DU REVEIL 1171 F. VV. — 
Il faut renvoyer ves deux questionnaires n la 
sous-Intendance. Vous devrez d'aborâ être mise 
en possession de votre titre provisoire; ce litre 
sera prochainement échangé contre vr»irc titra 
définitif. — Vous recevrez pou après votre feuil- 
le de décompte pour toucher le rappel de votre 
pension. 

IM> '• tMKRIF 
du  RFVEft. nn NORD 

188 Dis. rue <1« Paris, 
— LILLE —' iMJlRÇUE^ïfS'îSSi^OŒAifi. 

Letrérant : Emile CEST 

PUBLICATIONS 
X*égales 

SOCIETE   COOPERATIVE 
OUVRIERE 

L'UNIOH EMMErlIHOISE 
Société   anonyme   à   capital 

et personnel variables 
Siège social : 

ru» Léon-Ganibetta. Emmerin 
ASSEMBLEE   GENERALE 

LE 19 JUIN 1921 
ORDRE   DU   JOUR :   • 

1° Dàpo.t sur le bureau de 
la. convocation légale; 

2°   Rapport   des   Commis- 
lions; 

3°  Situation  financière ; 
• 4»   Renouvellement du Con- 
seil   d'administration.     674G. 

Etude d© M* Paul LEFORT, 
docteur en droit, avoué, 
11. rue de Puébla. Lille. 

Assistance judiciaire. Dé- 
cision dni il mal 1920. — 
DIVORCE. — D'un jugement 
rendu par défaut par le Tri- 
bunal civil de Lille, en date 
«tu 12 novembre 1920, enre- 
gistré et sSgniflê à la requête 
de Mme Herménégilde DU- 
MEZ, épouse CARETTE, de- 
meurant à Ostricourt. Cité 
ou Rois Dion, ayant pour 
avoué. M» Paud LEFORT, 
contre- M. Charles-Quentin 
CARETTE. domiciliée a Os- 
tricourt, mais" résidant ac- 
tuellement à Saint-Etienne 
:Loire). 26. rue de Monlaud. 
défendeur défaillant, il ap- 
pert que te divorce a été 
prononcé entre lts époux 
CARETTE-DUMEZ, au profit 
de la femme. — Pour extrait 
conlkwme : Signé LEFORT. 

15026. 

Etude de M» Paul LEFORT, 
docteur en droit, avoué, 
11, ru© de Puébla, Lille. 

Assistance judiciaire. Dé- 
rision diu 29 iuillei 1919. — 
DIVORCE.— D'un jugement 
rendu par défaut par le Tri- 
bunal civil de Laie, le 30 
«viril 1920, enregistré et si- 
«niflé à ki requête de M, 
Aloïs-Joseph CROES, ajiss- 
teur, demeurant Roubaix. 
124, rue Rtrnard, ayant 

our avoué M» Paul LE- 
TT. contre Mme- Marie- 
&rèse SPILEERS son 

épouse, domiciliée de droit 
nvec tiri, mais actuellement 
sans résidence connue en 
France, il appert gué la di- 
vorce a été prononcé entre 
lesdits époux CROES-SPI- 
LEERS. <u tMoflt du mari. 
W- Pour extrait oonforme : 
Signé  LEFORT. 15021. 

Offres et Demandes 
D'EMPLOIS 

Menuisiers 
•ont demandés chez M. 
DARANCOL'RT. 114 bis, rue 
Jean-Jaurès.   ANZIN.    15017. 

ON   DEMANDE 
Jeune Homme. 16 à 18 ans, 
pour  travail  facile,  et  Petit 
Coursier, 13 à 14 ans. Ha va s, 
40. r.  Faidhere,  Lille.  10343. 

IftiPOnTflîiTE USINE 
DE L3 MESION 

demande Ouvriers Traceur', 
Monteurs de chaudronnerie, 
Chaudronniers en fer. Frai- 
seurs,   Raboteurs, Tourneurs. 
S'adresser les mardi, jtudi, 
samedi de 11 h. h 18 h., 
chez Léon DELCOURT 61, 
rue de Tournai a LILLE. 
  6720. 

Nous recherchons dans tou- 
tes les villes minières des 
dépositaires susceptibles d© 
pouvoir fournir caution pour 
vente crédit : Armes de 
chasse. Appareils photogra- 
phiques. Batteries de cui- 
sine. Bijouterie, Cinéma,Ins- 
truments de musique Ju- 
melles, Fourrures, Phono- 
graphes. Montres, Nécessai- 
res de toilette. Machines à 
coudre-. Rôtissoires. Sacs de 
voyage. Voitures d'enfants, 
Vètt-merits imperméables, 
Vêtements sur mesure. Faire 
offre   urgence   S.   P.   V.   C., 
41. rue Paradis. Paris.   4231. 

VEHBEOfi ETRLA6ISTE 
sérieux et très capable 
est demandé. Ecrire en 
indiquant références - 89 
Bd dt- la Liberté   Lille. 

10341. 

USINE de la régionValen- 
cicnnes-Anxm recherche AS- 
SEMBLEUR SE CHARPEN- 
TES diverses au plan pou- 
vant diriger une équipe. — 
Réponse bureau du journal 
«Wfc tSUrerRC.A*      15006. 

Fremifre VENDEUSE 
expérimentée, pouvant 
diriger rayon de confec- 
tion d*' dame, est de- 
mandée. Ecrire en indi- 
quant références : 89, 
Bd de  la  Liberté,  Lille. 

10840. 

CHAUSSURES 
Bon  COPJDONNŒR  pour  la 
grosse chaussure  clouée est 
demandé    rue    J.-B.-Dumas, 
00.   Slarais-de-liomme.    6750. 

ON  DEMANDE 
do bons TOURNEURS EN 
FER Ateliers H. GAVOILLE, 
109, rue KlébeT, a La Made- 
leine-lez-Lille. 6749. 

On Demande 
de suite 2 bons PORTEURS 
DE BIERE. Bons appointe- 
ments. S'adresser Brasserie 
«La Bruaysienne», a Bruay 
T»*es  bonnes référencts. 

15019. 

Agent général 
est demandé à Valenciennès 
pour reprendre et dévelop- 
per importent, portefeuille 
CAPITALISATION de Socié- 
té ancienne et dé premier 
ordre. Sérieuses références 
exigées. S'adresser à M. DU- 
PLESSIS. 3. rue Louis-le- 
Crand.   PARIS (2«).       15011. 

On demande 
à acheter MATÉRIEL DE 
CANTTNE pour 100 à 150 
hommes. — S'adresser à 
l'Entreprise PERRIERE. So- 
ciété Houillère de Lié vin. 
Centrale   électrique.       15022. 

ULCÈRES 
Maladies du  Sang 

et de la Peau 
Guéries par Méthodes Spéciales 

MALADIES IIKSFEfflS 
sans' opération 

VOIES   URINAMES 
de l'Homme et de la Femme 

Cooptations et Soins 
MARDI.    MERCREDI.    JEUDI 

SAMEDI    *    DIMANCHE 
d* 8 i. à Bidi tt de ! t.   1 8 k. i la 

CLINIQUE FIIID 
DOCTEUR SPÉCIALISTE DE PARIS 

37, rue Faiôherbe, 37 
A  LILLE 

au l«r et au 2» Etage 

MOTEUR 
à essence, magnéto Bosch, 
à vendre, toute offre accep- 
table : DBSTREBECQ. en- 
trepreneur de menuiserie, à 
Vieux-Condé   (Nord).     15015. 

LACOSTE 
A LiLLE 

aitSquaxe^uoMfli 

Un   PIGEON   VOTAGEUR 
s'est   réfuate   rue   S teph en- 
son, 26. à Fives, ou son pro- 
priétaire   peut  If  reclamer. 

6751. 

DEPOT OE VIRS ET LIQUEURS 
ON DEMANDE POUR CHAQUE PATS UN EPICIER 

OD CAFETIER POUVANT FAIRE UN DEPOT DE 
VINS ET LIQUEURS CHEZ LUI. CAUTIONNEMENT 
PAS EXIGE, MAIS DONNER REFERENCES. ECRIRE 
AU BUREAU  DU  JOURNAL  AUX  INITIALES  A.  G. 

Voie Decauviile 
DROITE ET COURBE 

Prix très avantageux 

VoiesUrinaires 
MALADIES  SECRETES 

D' CAVRO, a Lille, boul   do 
laLiberté.116bis.de8 n à V)h. 

A   VENDRE 
cause double emploi : UN 
TOMBEREAU en très bon 
état. Ronne occasion a sai- 
sir. S'adresser bureau du 
journal 2G. place d'Armes, 
a   Valenciennès. 15000. 

DISQUES pour PHONOS 
24, rue Esquermoise, LILLE ! i 

HKHIHE G0I.DOHHIER 
A VENDRE. Occasion rare, j 
S'adresser rue du Long-Pot, i 
53.  à  F1VES-LILLE.       6747 

Vierge Noire 
227, rue Gambetta, LILLE 

TOUT  DOUBLÉS 
PIQURES SOIE 

Choixconsidérabjede COMPLETS 

Ne perdons 
pas le Nord ! 

GûflMilo 
Satins dégradés 

Lainettes,  Blanc 
Doublures 

Mignonettes 
Poltaise Satinettes 
Mousseline de laine 
Finette, Piqués etc. 
Caleçons des stocks 

Soierie en solde 

PÊL&WÊLE 
6 et 8, Rue du Bois 

ROUBAIX 
GHOS - DEM-GROS 

DÉTAIL 

'■■■ 

LE  MOINS CHER DE LILLE 

DETTES 
M.    Ange-Marie   HENNA- 

CE,   mineur  a   Wlngles.  in- 
forme   le   public   qu'a   dater 
de ce jour il ne reconnaîtra 
plus tes dettes que  pourrait 
contracter   sa   femme,    née ; 
Marie     LAUVAGE,     qui     a ; 
quitté   le domicide   conjugal. ! 

15020. ! 

GRANDE    BAISSE   DE   PRIX 
Tnte Jirteta de l'Bsise n COUTAIT tt i OllIT 

Mais, iruèi. faraitit 
rm libre, freîi 

375 FlW &LU*k 
1 LOT DE YÉLOS S """ 250 '*■ 
tfiuu 

m% 
VOICE 

les Produits Tiiery 

;<3ssm 

EN VENTE 
DANS TOUTES LES  PHARMACIES 

 ^ m 

SEH70H.   ALCTBI.   MTTEKiS, 7Î0IAS, UM1, HUSTO, L CLÉEST 
1BT9UTS  KMtSSSimTE. FRASCAISE. ilGUISC. ETC. 

ACCESSOIRES, PNEUS. LANTERNES, etc. 

loeMacMœsawrelip: 
u PUS HMiTinx n u i£em - m ACCEPTE TOUS US MHS 

EILUBl UICK flE PARTOUT AiLLEïBS 
BURES AU IAICIAIK    -    01 IUAXK AGWTS k »É?OSITAIKS 

lu IiftïJfij Mit tmrti KaiMÉM et Fêles jisfi'i 2 bnm 

S'adresser Agence du C. C. A. 
17, Square Dutilleul. LILLE 

M.   Ckwis   THËRET,    mi- 
neur à Lïévin, rouite de Bul- 
lyr a l'honneur d'informer te 
public qu'à partis- de ce jour ; 
il   ne   rteonnaîtra   plus   les! 

dettes que pou.rra.iit cor.ifcrr"'- ' 
ter   sa   femme,   née   Cécile 
HUCHEZ. 6744. j 

~\ï. Ernest  V1LLETTE, voe- V 
rier  a   Aniche.   a  l'honneur ! 
dt'  prévenir   le   public   qu'à! 

partir de ce jour il  ne  re- 
connaîtra pi us. les de Mes que , 
pourrait contracter  sa  fille, ; 
née Carmen VILLETTE,  âgée 
de 22 ans.      15fë*- 

M. Htnri RISBOURG, de- 
meurant cité d'Irulluoh. 55,! 
à 'Bruay. informe le pubucT 
qu'à partir de ce jour il ne 
reconnaîtra plus les dettes 
que pourrait oontracler sa 
femme., née Zoé DILLY, qui 
a quitté le domicile conju- 
gal. la0â5- 

Camfflc COPPEROLLE, 31, oPriftE? LŒLE 

99, rue Bambetta, LILLE 

Pantalons 
Fantaisie noir fr. 

fine rayure blanche | 0 

COMPLETS i qfr 

COMPLETS    ho^nfe, 

ÇRjMAOpHOflE 
Écoutez et JÊ 
Comparez 

LA MEILLEURE MARQUE DU MONDE 
Le plus Merveilleux des Phonographes 

jm^ m*%   **  —m^ LILLE, 24 bis, rue Faidherbe 
Unilv  ROUBAIX,   48   Grande Rue. 

AGENCE 
VALENCIENNES, 27, rue du Quesnoy 

PRINCIPALE   I>K   LA   RÉGION 

COTONS HYDROPHILES 
Gazes hydrophiles 

Bandes diverses 
MATELAS antiseptiques 

peur accouchements 

Tissus  imperméables 

■^ 

FOUR LÀ TOILETTE 

POUR TOUS SOQTS HYGIÉNIQUES 

POUR TOUS USAGES MÉDICAUX 

4*. 

POUR NOS FIDÈLES AMIS 
i 

NOS CHIENS!! 

4 
POUR ENTRETENIR VOS MAINS 
-    BLANCHES 

SOUPLES 
SAINES 

pour Mécaniciens, Chauffeurs, etc. 

FADRIQL'E  DR 

BiCYCLrrns 
C'est toujours 30 POUR CENT œeiQear marcha qu'ailleurs 
LANTERNES ACETT. in   .. 

LENE.cuiTre nickel*. IL    " 
LES MEMES, rendues 14 ,, 
franco    domicile 1^ 

CliAINES   POUK   BI- 1 A. Â 
CYCLETTES.   lft " 

PEDALES     FORTES. IA ,, 
U    ;  -Ire ■   lw " 

SELLES, qualité cou- 1 A « 
rant«   1** " 

SELLES FOP.TES pour 1 Q „ 
pold» ;oaris  la " 

FREINS     sur     jante 1 (\   _ 
arrière.  1U  " 

ROUES LIBRES, 
garanties  10» 

CHAMBRES     \     AIR 
extra et garanties.. 6» 

ENVKLOPPES   extra 1Q ,. 
et garanties.    IO " 

GUIDONS, tous modè- 
les,   depuis  17» 

BICYCLETTES   DE  KATiOUK pour  1U0 kilos, avec 
roue libre et frein arrière,   «arrie-bouj,    saco^lie Q7K w 
garnie, garanties »ar tactun-    Prix:  010 " 

BICYCLETTES   DE   COURSE    moyeux   a   broene. OQf» » 
frein  avant et frein  arrière et  roue  libre. 

BICYCLETTES      POUR 
luxe  

DAMES.     modèle     de 375»; 
BICYCLETTES   RECLAME   pour  Hommes. Dames n R A  n| 
et   Entants    jepnl^  6UU 

CHAINE8    FERRY   OU   BR.AMPTON,   tous   les    pas,   1 Q   ^ 
depuis    la 

REMISE   AUX   AGENTS.   —  MAISON   OE   CONFIANCE 
La   pins   importante   Maison   de   la   Région 

ÉteDIIssemantsHOUSSOULLIEZ^V^H.*,;.! 
Maohlnet a o*u«raet plèoe» dc:aoh«e«  Demandez    P|l IIÇ ] 

lïos Catalogues en Joignant timbre-poste ""■?"' 

AD Patriote Lillois 
106bis, Rue Léon-Gambetta 

20    MAISONS    DE   VENTE   DANS; LA   RÉQIOM 

VÊTEMENTS 
CONFECTIONNÉS 

& SUR  MESURE 
LES   MIEUX   FAITS 

AUX MEILLEURS PRIX 
!  .   . 1 1 -* 

Complets Réclame 
depuis O O 

Complets m Mesure 

VOYEZ HOS ?R!X AVUXT D'fiCHETER 

4- 

Eau Minérale de Forges-les-Bains 
APÉRITIVE et  DÉPURATIVE 

TRÈS .OXYGÉNÉE, HYPOMINÉRALE 
Approuvée oa" l'Académie de Médecine, 

contenant des traces d'iode et phosphonj 

L% 

Venté chez tous les pharmaciens et_marcha4ds 
XHrare- 

teiiles, -verre compr s 60 fr.-franco 

d'Eaux M nérales 
Legrand, 282,   T.TT.TJK 

Dépôt régional : Rue 
caisse de 50 fe/ra- 

( 


